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Procès verbal du Comité de direction du Mardi  24 Septembre 2019 

Présents :  
Messieurs : Bellandi Eric, Carraretto Daniel, Charton Nicolas, Jaubert Henri, Khouth Alfred, 
Labourdette Jean François, Lafon Serge, Larrigaudière Eric, Larroy Jacky, Martin Alain,  
Martinez Antoine, Roméro José, Stoll Dominique, Thérin Hugues 
 Excusés: Mmes : Andrieux Magalie, Broussard Florence, Toussaint Aurélie, messieurs : 
Lacombe Philippe, Lorenzelli Alain, Monglun Sébastien, Sartori Jean Michel, Séverac Pascal, 
Tardieu Jean Pierre 
Absente : Bernard Emilie.  
Assistent : Boyer Magali, Delpech Alain, Martinaud Benoit 
 
En ouverture le Président souhaite la bienvenue à Benoit Martinaud, adjoint technique en 
foot animation, salarié par la LFNA et mis à disposition du district. Remerciements à la 
direction de la LFNA de permettre au district d’avoir un deuxième technicien, nécessaire pour 
mener à bien toutes les actions en faveur des clubs. 
Homologation du compte rendu du Comité de direction du 01 juillet 2019 et du bureau du 
28 aout. 
Les comptes rendus sont homologués à l’unanimité des membres présents. 
Habilitation : le Comité renouvelle l’habilitation donnée au Secrétaire Général d’introduire les 
appels ou appel conjoint au nom du Comité. 

Informations : 
-Service civique : suite à un problème d’enveloppe budgétaire au niveau de l’Etat, le dispositif 
est suspendu jusqu’à la fin de l’année civile. 
-AE2F : le comité valide le renouvellement de l’adhésion à cet organisme, d’un cout de 300€. 
-Effectif : un retard est constaté dans l’enregistrement des licences par rapport à la même 
période en septembre 2018. Diverses raisons sont indiquées par les dirigeants et notamment 
le problème des certificats médicaux. Ce point sera mis à l’ordre du jour de la réunion des RTJ 
le 08 octobre à Tonneins.  

Courrier : 
Mail de Roger Péron. Sa proposition d’être «  observateur général d’un match » ne peut 
recevoir une suite favorable car elle ne peut être exercée que par un délégué officiel ou 
membre du Comité de Direction.  

Homologations : 
-des ententes jeunes et séniors selon liste en Annexe 1. 
-des candidatures pour la fonction de délégué stagiaire de messieurs Aubry Alain et Belkadi 
Slimane. Il est rappelé que le délégué représente le district sur les terrains où il est missionné, 
et à ce titre doit avoir un comportement exemplaire.  
-commission du statut des éducateurs : Therin Hugues et Martin Alain. 
Cette commission est chargée de vérifier si les entraineurs des équipes  de D1, D2, D3, D4 
sont en conformité avec l’Article 5 des règlements sportifs et s’ils sont bien présents lors des 
rencontres. 
Commissions : 



P a g e  2 | 5 

 

-Technique : Interventions détaillées de J F Labourdette, Alain Delpech et Benoit Martinaud 
pour présenter la rentrée des sections sportives de Miramont et Nérac et de la CHA de 
Chaumié, ainsi que les nombreuses actions techniques prévues avec le rôle de chacun : 
techniciens salariés et membres de la commission technique (Annexe 2). 
-Compétitions : départ « laborieux » de manière générale en seniors D4, féminines, jeunes, 
avec des forfaits, des reports, des retraits d’équipes et quelques rajouts d’équipes nécessitant 
de refaire les calendriers (jeunes et féminines). 
-FMI : certes il y a eu 3 mises à jour successives en peu de semaines, mais beaucoup de 
dirigeants n’ont pas fait le nécessaire pour démarrer la saison malgré les rappels  et utilisent 
trop facilement la feuille de match papier. Un document « Rapport de constat d’échec FMI » 
va être envoyé à tous les clubs avec effet immédiat et application du barème financier, sauf 
problème technique reconnu.  
-Arbitrage : du retard dans l’enregistrement des licences, de ce fait des arbitres ne sont pas en 
mesure d’officier dés les premières journées, ce qui est pénalisant pour le bon déroulement 
des compétitions. Il semblerait que les «  référents en arbitrage » des clubs concernés ne se 
soient pas préoccupés assez tôt du renouvellement des licences de leurs arbitres et 
notamment du fait des contraintes connues depuis plusieurs mois des examens médicaux. La 
CDA met en avant la date limite du 31 aout pour le renouvellement des licences arbitres, qui 
est trop tardive (ce point a été évoqué lors de la récente réunion des Présidents de districts 
de la LFNA). 
 
Prochain Comité de direction : mercredi 06 novembre, dont le thème principal sera la 
préparation de l’Assemblée générale financière du lundi 25 novembre à Villeneuve sur Lot. 
 
Le Président       Le Secrétaire Général 
Daniel CARRARETTO                   Jacky LARROY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…/… 
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Annexe 1  
Ententes 2019 2020 

Validées lors du CD du 24 septembre 2019 : 

 

Seniors féminines : 

Beaupuy / Miramont Lavergne 

Seniors masculin D4 

Tonneins / Castelmoron 

U15 

Marcellus / Ste Bazeille 

Tonneins / Castelmoron 

Passage FC / Colayrac 

U17 

Le Mas Caumont Fourques 

Ste Bazeille / Marmande 

Castelmoron / Casseneuil 

U13 

Marcellus / Sainte Bazeille 

Dausse /  Fumel 

U11 

Fumel / Dausse 

Ste Bazeille / US Virazeil Puymiclan 

Castillonnes / Villeréal / Cancon (ent les bastides) 
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